
 

L’Association d’Animation du Beaufortain, agréée Centre Social recrute au sein de son centre de 

loisirs : 

 

Un(e) Animateur(trice) jeunesse en remplacement d’une absence pour congé maternité 

 

Présentation du centre social : 

 

L’Association d’Animation du Beaufortain (loi 1901) s’est lancée en 1973 dans le sillage de la revue de 

territoire Ensemble. Elle a pour objet de contribuer au développement du Beaufortain et à 

l’amélioration de son cadre de vie. 

En 1996, l’AAB a obtenu l’agrément « Centre social » de la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie. 

Ainsi, elle se doit d’être un foyer d’initiatives porté par des habitants associés et appuyés par des 

professionnels. 

 

L’AAB est adhérente à la Fédération des Centres sociaux des Deux Savoies et à Savoie Vivante. Lors du 

renouvellement de notre projet social pour la période de 2017-2020, l’association a dégagé 4 axes : 

 

- Etre un lieu de proximité, de débats et d’initiatives 

- Développer la transversalité et l’intergénérationnel 

- Favoriser l’ouverture culturelle comme facilitatrice du vivre ensemble   

- Conforter la démarche de développement durable 

 

L’AAB compte actuellement 11 commissions. Dans le cadre de sa commission Enfance/Jeunesse qui 

gère un accueil de loisirs et des activités pour le public adolescent, l’AAB recrute un ou une Animateur 

(trice) jeunesse 11/25 ans en remplacement de congé maternité.  

Durée de travail : 35h 

Poste à pourvoir : du 1er juillet au 15 novembre 2019 pour un remplacement de congé maternité. 

Profil recherché : Etre titulaire du B.A.F.D. ou B.P.J.E.P.S. (LTP ou avec U.C. de direction) ou D.U.T 

Animation socio-culturelle (option animation sociale) au minimum, avec une expérience souhaitée. 



 Permis B obligatoire – AFPS ou PSC1 souhaité. 

Dynamique et motivé(e) par le travail en équipe, bon relationnel, responsable. Appréciant de travailler 

avec des jeunes : vie quotidienne, jeux, animations culturelles, artistiques et sportives. Permis B 

obligatoire. 

Missions : 

Placé(e) sous l’autorité directe du coordinateur enfance/jeunesse, l’animateur (trice) jeunesse est 

chargé(e) de mettre en place et animer des actions et des projets jeunesse dans le cadre du contrat 

enfance/jeunesse et du contrat territorial jeunesse. 

Qualités requises : 

1.1 SAVOIRS (Connaissances)  

En animation enfance-jeunesse / Informatique – réseaux sociaux / Conduite de réunion / Technique 

d’accompagnement de projet / Gestion et suivi d’un budget / Réglementation / Connaissance du public 

jeune  / Connaissance du Matériel audio-visuel 

1.2 SAVOIR FAIRE (Pratiques) : 

Être organisé(e) / Être à l’écoute / Savoir travailler en équipe et en partenariat /  Savoir jouer et faire 

jouer / Accueillir le public « jeunes et parents »  / Être formateur / Se former en mobilisant les 

ressources adéquates 

1.3 SAVOIR ETRE (Comportement) : 

Disponibilité / Être dynamique / Prendre en compte les informations en sachant les relativiser  / Être 

créatif / Savoir construire un positionnement permettant le respect / Devoir de discrétion / Sens du 

travail avec les bénévoles 

Conditions : Travail en soirées et week-end à prévoir. 

Contrat de travail : CDD de remplacement de congé maternité 

Salaire : CCN SNAECSO, coefficient 419 (soit un équivalent brut à 1906,45 €). Possibilités de tickets 

restaurants. 

Date limite de candidature : Le lundi 06 mai 2019. 

Adresser la candidature (Lettre de motivation + CV)  à : coordination-ej@aabeaufortain.org  

Informations complémentaires :  

Emmanuelle BOISSET, directrice de l’association : direction.aab@wanadoo.fr 

Téléphone : 06.48.83.34.13. 

 

mailto:coordination-ej@aabeaufortain.org
mailto:direction.aab@wanadoo.fr

